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Madame la Préfète de Bretagne

Préfète d'Ille-et-Vilaine

3, Avenue de la Préfecture

35026 RENNES Cedex 9

St-Benoît-des-Ondes le 21 juin 2019

Madame la Préfète,

J’ai en effet reçu votre courrier du 27 mai 2019 et je vous en remercie.

Toutefois, je considère que vous n’avez pas répondu à ma question concernant la révision éventuelle du PPRSM du Marais de Dol approuvé par vos soins le 25 août 2016, dès lors que les études sur la digue de la Duchesse Anne seraient rendues avec des garanties de protection des personnes et des biens.

Les contraintes qui pèsent sur les populations impactées par ce plan sont très importantes notamment pour les prescriptions applicables au bâti existant dans les zones R et Bcu à réaliser dans un délai de 5 ans à compter de la date d’approbation.

Depuis presque 1000 ans, le Marais de Dol est protégé par la Digue citée et le bon sens aurait voulu que l’on diagnostique et rehausse la Digue dans les endroits où elle aurait pu s’affaisser ou présenter des fissures avant d’établir un plan de prévention du risque de submersion marine. L’articulation des deux arrêtés que vous avez pris, celui du 27 juillet 2016 mentionné dans mon courrier du 13 mars 2019 et celui du 25 août 2016 approuvant le PPRSM ne cesse de m’intriguer. 

Sans méconnaître les travaux de la SLGRI, je considère que les EPCI qui exercent la compétence GEMAPI n’ont pas celle d’accélérer la révision du PPRSM qui reste de votre responsabilité. 

Vous voudrez donc bien me confirmer l’attention que vous portez à cette éventuelle révision et dans quels délais.
Restant à votre disposition et dans l’attente de vous lire, veuillez agréer Madame la Préfète de Bretagne, l’assurance de ma meilleure considération.
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Yves COUDRAY
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